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En France, l’éducation à la citoyenneté mondiale (global education) se
traduit par une mobilisation générale de l’ensemble des acteurs: les mi-
nistères, les institutions publiques, les ONG et les associations autour d’ac-
tions sur la solidarité internationale. L’ensemble des acteurs sont organisés
en réseau et travaillent en partenariat avec l’appui des uns et des autres
dans le but de promouvoir l’éducation à la citoyenneté mondiale.

Gouvernement: Ministères et Institutions

Le Ministère des affaires étrangères soutient les actions de coopération et
de promotion de la diversité culturelle. Un réseau d’établissements cul-
turels français à l’étrangers et de centres de recherche en sciences
humaines répartis dans le monde accueillent des manifestations pluricul-
turelles et témoignent des intérêts de la France de favoriser l’éducation à
la citoyenneté mondiale et le dialogue interculturel. Un grand nombre
d’actions, de projets et de partenaires sont répertoriés sur le siteweb.
Site web : www.diplomatie.gouv.fr/fr/rubrique.php3?id_rubrique=1046

Les ministères et les institutions semi gouvernementales proposent de
nombreux projets pédagogiques afin de promouvoir le principe d’éduca-
tion à la citoyenneté mondiale. Les ministères travaillent en partenariat
avec des associations, afin que des programmes, des activités ainsi que des
évènements liés à l’éducation au développement et à la solidarité interna-
tionale soient diffusés et soutenus largement.

Ministère des affaires étrangères

La France

La Direction générale est un service du Ministère des Affaires étrangères
qui associe tous les ministères concernés par le dispositif français de
coopération internationale, selon les orientations fixées par le Comité
interministériel de la coopération internationale et du développement

Direction générale à la coopération au développement (DGCID)
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La mission d’appui à l’action internationale des ONG est rattachée à la
DGCID et a été créée dans le but, de mettre en œuvre l’aide publique
française au développement, dans une double perspective de solidarité et
d’influence. En partenariat avec un réseau d’ONG sur la solidarité mondi-
ale, le Ministère des Affaires étrangères encourage ainsi l’éducation au
développement et soutient tout un réseau d’action non gouvernementale
agissant sur la solidarité internationale.
Site web :www.coordinationsud.org/spip.php?rubrique308

Mission d’appui à l’action internationale des institutions non
gouvernementale (MAAIONG) 

Le Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative articule ses
actions et son soutien à partir de quatre directions : la jeunesse, la vie associa-
tive et l’éducation populaire, les sports et l’accès à la formation et à l’emploi.
Site web :www.jeunesse-sports.gouv.fr

Afin d’encourager les jeunes à s’engager dans des projets associatifs, le
MJSVA soutient le programme Envie d’agir et fédère l’ensemble des dis-
positifs d’aides  destinés aux jeunes de 11 à 30 ans.
Site web :www.enviedagir.fr

Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie
associative (MJSVA)

Ministère délégué à l’enseignement supérieur et à la
recherche.

Le Ministère délégué à l’enseignement supérieur et à la recherche s’articu-
lent autour de trois grandes directions générales, correspondant aux trois
missions fondamentales du ministère : l'enseignement scolaire, l'en-
seignement supérieur, la recherche. A côté de ces trois directions générales
est institué un secrétariat général qui exerce une fonction transversale de
soutien. Une des mission dont est chargé le ministère est la progression de
la parité entre les hommes et les femmes dans la recherche, l’enseigne-
ment et l’éducation par le biais d’un plan d’action et d’une convention
interministérielle.
Site web : www.recherche.gouv.fr

(CICID), présidé par le Premier ministre. L’objectif est de sensibiliser
l’ensemble des agents du ministère au multilatéral qui se poursuivra, par
le biais de formations organisées conjointement par la Cellule des
ressources humaines de la DGCID.
Site web :www.diplomatie.gouv.fr/fr/ministere_817/missionsorganisations_
823/structure-administration-centrale_808/
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Le Ministère de l’éducation nationale soutient de nombreux projets péda-
gogiques liés à la promotion de la diversité culturelle et à l’éducation de la
citoyenneté mondiale. Afin d’optimiser la diffusion des projets péda-
gogiques sur l’éducation à la citoyenneté européenne et mondiale, le
Ministère de l’éducation nationale s’appuie sur un réseau de nombreuses
associations et entretient des liens avec les programmes sur la diversité
culturelle diffusés par des institutions internationales telles que l’UNESCO.
Sites webs :www.education.gouv.fr/cid2607/les-priorites-de-l-unesco-en-ma-
tiere-educative.html et www.education.gouv.fr/cid2609/le-soutien-de-la-
france.html

La direction des relations européennes et internationales et
de la coopération (DREIC) est un service du ministère de l’Education
Nationale qui a pour mission de coordonner les politiques européenne,
internationale et de coopération du ministère. Elle contribue à l'ouverture
internationale du système éducatif français et au développement de la
francophonie en soutenant les programmes d’édu-cation à la citoyenneté
mondiale.
Site web : www.education.gouv.fr/cid1181/direction-des-relations-europeennes-
internationales-cooperatio.html#missions

Les délégués académiques aux relations internationales et à
la coopération (DARIC) La création des délégués académiques aux
relations internationales et à la coopération (Daric), assurent la coordina-
tion des activités académiques et confortent l'ouverture internationale
des établissements scolaires. Cette activité est un axe important de la poli-
tique de formation du ministère. Il s'agit essentiellement, d'échanges de
classes, d'activités internationales dans les établissements techniques et
professionnels, de perfectionnement linguistique d'enseignants, de sou-
tien pédagogique à des établissements étrangers et d' appariements
d'établissements.
Site web : www.education.gouv.fr/cid1013/liste-des-daric.html

Ministère de l’éducation nationale

L'action eTwinning, soutenue par la Commission européenne, a pour
objectif de généraliser les partenariats entre deux établissements scolaires
situés dans des pays européens différents. Les partenariats s'articulent
autour de l'utilisation des Technologies de l'Information et de la
Communication (TIC) pour coopérer et tirer des bénéfices pédagogiques,
sociaux et culturels de cette expérience. Cette action constitue une occa-
sion unique de motiver les jeunes à en apprendre plus sur les autres, leur
culture pédagogique et leur famille tout en mettant en oeuvre leurs com-
pétences en TIC.
Site web : www.etwinning.net

L'action eTwinning

PROGRAMMES SUR L’ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ MONDIALE :
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Le Printemps de l’Europe est un événement organisé chaque année et qui
aborde la démocratie et la citoyenneté. Les jeunes élèves sont invités à en
apprendre plus et à se faire entendre sur des questions européennes d’ac-
tualité. Il s’agit d’une campagne de débat et de dialogue préparée
plusieurs mois à l’avance par le biais d’activités pédagogiques menées en
classe et à laquelle participent de nombreux décideurs nationaux.
Site web : www.printempseurope2006.org 

Le Printemps de l'Europe 

ESHA est une organisation professionnelle européenne des cadres de l'en-
seignement. Cette organisation organise des conférences, soutient des ini-
tiatives éducatives, et met en relation les porteurs de projets avec les
partenaires.
Site web : www.esha.org

Association européenne des chefs d’établissements (ESHA)

L’AEDE est une association d’enseignants qui se donne pour but s’appro-
fondir dans le monde de l’éducation, la connaissance des fondements des
points communs de la civilisation européenne ainsi les raisons et les
avancées de la construction européenne dans les domaines politique,
économique, social et culturel afin de développer chez les élèves et les étu-
diants un esprit de citoyenneté européenne.
Site web : www.aede-france.org

Association européenne des enseignants (AEDE)

LES PARTENAIRES DU MINISTÈRE DE L’EDUCATION NATIONALE :

Eduscol est un site pédagogique, qui a été conçu par la direction de
l’Enseignement scolaire du ministère de l'Éducation Nationale, de
l'Enseignement supérieur et de la Recherche. Éduscol s’adresse plus parti-
culièrement aux enseignants, aux personnels de direction, et aux corps
d’inspection. Il a pour vocation d’informer les personnels sur les réformes
en cours et répondre à leurs questions; d’approfondir les enjeux des poli-
tiques suivies, en donnant la parole à ceux qui les conduisent à tous les
niveaux; de donner accès à des ressources nationales et académiques; et
de favoriser des échanges d’expériences et des débats entre acteurs du sys-
tème éducatif.
Site web : www.eduscol.education.fr/D0100

Eduscol
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Fondée en 1993, EVEIL est une association à but non lucratif. Son objet est
“d'éveiller les jeunes à leur rôle de citoyens en les informant notamment
sur leur environnement institutionnel, économique, technologique,
écologique et sur les grands enjeux du monde contemporain. Elle organise
de nombreux projets d’information et de sensibilisation parmi lesquels :
«Citoyens européens, débattons !» action de sensibilisation à la citoyen-
neté européenne organisée dans les régions, avec le soutien de la ministre
déléguée aux affaires européennes et du Ministère de l'éducation
nationale.
Site web : www.eveil.asso.fr  et www.eveil.asso.fr/site_Europe/ accueil_eu2.html

Eveil

Les Maisons de l’Europe interviennent auprès de leurs publics cibles (les
jeunes, les professionnels, les associations, les collectivités) par des actions
appropriées telles que des conférences, des débats, des expositions des
stands d'information, des émissions de radio, des séminaires européens de
sensibilisation, d'information ou de formation.
Site web : www.maisondeleurope.org

Maisons de l'Europe  

Organisations Semi Gouvernementales

Le Fonds  de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire (FON-
JEP) est une association loi 1901 de cogestion créée en 1964 et réunissant
des associations et différents financeurs publics : ministères (Jeunesse et
Sport, Cohésion sociale, Environnement), collectivités locales et établisse-
ments publics. Il est placé sous la présidence d'un représentant du secteur
associatif ; le ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative qui
en a la tutelle, assure la vice-présidence.

Le FONJEP gère les aides accordées aux associations au titre de leur action
sociale par les ministères, mais aussi par les délégations interministérielles
à la ville, à l'innovation sociale et à l'économie solidaire et le fonds d'action
sociale et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discrimi-
nations.
Site web : www.educ-pop.org

Le Fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation
populaire (FONJEP)  
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L’association française des volontaires pour le progrès a été créée en 1963
et offre la possibilité à des jeunes de manifester leur solidarité concrète
envers des populations en difficulté dans le monde. L’AFVP entend étendre
progressivement son action aux pays de la zone de solidarité prioritaire de
la France et plus généralement, à l'ensemble des régions du monde en
développement. Ses champs d’action sont l’éducation, l’appui à la jeu-
nesse, la lutte contre le sida et le développement durable.
Site web : www.afvp.org

L’institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire est un étab-
lissement public du Ministère de la Jeunesse des Sports et de la Vie asso-
ciative (MJSVA), L’INJEP est à la fois un centre de formation et de recherche,
un pôle d’activités européennes et internationales pour la jeunesse, un édi-
teur de publications sur la jeunesse et l’éducation populaire et un centre
de développement des nouvelles technologies de l’information et de la
communication (NTIC) pour les jeunes et les associations.
Site web : www.injep.fr

Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire
(INJEP)

Organisations Non Gouvernementales

Association française des volontaires pour le progrès
(AFVP)

L’association française des petits débrouillards a été fondée en 1986 et est
agréée depuis 1990 par le Ministère de la Jeunesse et des Sports ainsi que
du Ministère de l’éducation nationale. L’ANPD a conçu des productions péd-
agogiques à partir d’expérience sur le terrain. Ces productions ont pour
objectif le savoir faire et l’expérience des petits débrouillards dans la créa-
tion de nouveaux espaces et de nouveaux cadres de pratiques d’activités
scientifiques. L’objectif est de former les jeunes à devenir des citoyens 
actifs, capables d’avoir des opinions réfléchies et critiques.
Site web : www.lespetitsdebrouillards-idf.org/association.html

Association française des petits débrouillards (ANPD)

Aide et Action a été fondée en 1981 et est une association de développe-
ment par l'éducation, première association de parrainage en France, Aide
et Action a été reconnue d'utilité publique et est agréée par le Ministère de
l'Education Nationale. Leur  engagement et leurs actions sont fondés,
avant tout, sur les valeurs de liberté, respect, solidarité, équité, intégrité.
Site web : www.aide-et-action.org

Aide et Action
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Le Comité  Français pour la solidarité internationale est une association qui
a été créé en 1960. Le CSFI est indépendant; est reconnu d'utilité publique
et regroupe 24 organisations actives en solidarité internationale. ONG de
développement, le CFSI s'est donné pour priorité de lutter durablement
contre la faim, la pauvreté et les inégalités.
Site web : www.cfsi.asso.fr

Comité Français pour la solidarité internationale (CSFI)

Max Havelaar France est une association loi 1901, à but non lucratif sou-
tenue par le Ministère des Affaires étrangères et a été reconnue comme
une campagne d'intérêt général depuis 2003. Sa mission est de mettre en re-
lation les acteurs des filières équitables et s'assurer de leur bon fonctionnement,
sensibiliser et informer le grand public sur les enjeux du commerce équitable.
Site web : www.maxhavelaarfrance.org

Max Havelaar France

En 1988, Oxfam France – Agir ici a choisi la voie de l’engagement citoyen
pour lutter contre les injustices mondiales. Début octobre 2006, avec plus
de 70 campagnes d’opinion à son actif, Oxfam France - Agir ici est devenu
l’affilié français d’Oxfam International.
Site web : www.oxfamfrance.org

Oxfam France – Agir ici

Coordonée par le Centre d’information et de recherche au développement
(CRID), la plateforme française d’éducation au développement et de soli-
darité internationale (Educasol) a été mise en place en mars 2004 par des
associations, campagnes, collectifs, programmes pour lesquels l’education
au développement et à la solidarité internationale est une des priorités
d’actions. Educasol propose des formations, des outils pédagogiques, des
expériences à partager et des publications autour de la solidarité interna-
tionale  et de l’éducation au développement.
Site web : www.educasol.org

Plateforme française d’éducation au développement et
de solidarité internationale (Educasol)

L’UNEF est une association syndicale étudiante qui a été fondée au début
du siècle. A l’époque, seule l’élite avait accès à l’université, son rôle était lim-
ité. A présent l’UNEF est présent sur l'ensemble des Universités de France
et est la première organisation syndicale étudiante. Indépendante des par-
tis politique, elle fonde son engagement autour de la défense des intérêts
matériels et moraux des étudiants. La lutte contre la discrimination, la
défense de la solidarité et l’engagement des étudiants dans les questions
de société constituent les lignes directrices de son action.
Site web : www.unef.fr

Union Nationale des étudiants de France (UNEF)
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Reseaux

Coordination Sud a été fondée en 1994 et garantit la coordination na-
tionale des ONG françaises de solidarité internationale. Coordination SUD
assure une double mission d’appui et renforcement des ONG françaises
(information, formation mais aussi travail avec les bailleurs de fonds pour
une amélioration des dispositifs de subventions) ainsi que de représenta-
tion et promotion des valeurs et positions des ONG auprès des institutions
publiques ou privées en France et à l’étranger (pouvoirs publics français,
Union européenne, organisations internationales, etc.).
Site web : www.coordinationsud.org

Dans le domaine de la solidarité internationale, les structures plus repré-
sentatives sont organisées en réseaux . Coordination Sud, la Plateforme
Educasol et la Semaine de la solidarité internationale en tant que plate-
formes et collectifs regroupent des organisations non gouvernementales
et des associations travaillant entre autres, sur l’éducation à la citoyenneté
mondiale :

Coordination SUD

Coordonée par le Centre d’information et de recherche au développement
(CRID), la plateforme française d’éducation au développement et de soli-
darité internationale (Educasol) a été mise en place en mars 2004 par des
associations, campagnes, collectifs, programmes pour lesquels l’education
au développement et à la solidarité internationale est une des priorités
d’actions. Educasol propose des formations, des outils pédagogiques, des
expériences à partager et des publications autour de la solidarité interna-
tionale  et de l’éducation au développement.
Site web : www.educasol.org

Plateforme française d’éducation au développement et
de solidarité internationale (Educasol)

La Semaine de la solidarité internationale est un grand rendez-vous,
national et décentralisé, de sensibilisation à la solidarité internationale et
au développement durable.

Placée sous le signe de l’ouverture, elle vise à donner une plus grande visi-
bilité aux actions, aux acteurs et aux thématiques de la solidarité interna-
tionale, auprès de tous les publics et dans tous les lieux de vie. Elle par-
ticipe ainsi à l’éducation au développement et à la solidarité interna-
tionale.
Site web : www.lasemaine.org

Semaine de la solidarité internationale
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Animafac est un réseau d’échanges d’expériences et un centre de res-
sources pour les initiatives étudiantes. Depuis 1996, Animafac propose des
instruments de développement sur des thématiques telles que les Droits
de l’Homme, la solidarité internationale, la culture, l’environnement, à près
de 10 000 associations dont la plupart des fédérations nationales.
Site web : www.animafac.net

Animafac

Cités unies France a été Créée en 1975, Cités Unies France (CUF) et fédère,
au niveau national, les collectivités territoriales engagées dans la coopéra-
tion internationale. Organisée en réseau, elle représente les collectivités
territoriales françaises adhérentes. Cités Unies France a pour mission d'ac-
compagner les collectivités locales dans leurs démarches de coopération
décentralisée. A ce titre, la fédération offre à ses adhérents de nombreux
services afin de faciliter la coopération internationale : une source d’infor-
mation sur les programmes nationaux, un conseil et appui pour le mon-
tage de projets sur la coopération, des formations proposée aux élus et
bénévoles des comités de jumelages.
Site web : www.cites-unies-france.org

Cités unies France (CUF)

AUTRES RESEAUX :

Le Centre de recherche et d’information pour le développement a été fondé
en 1976 par 8 associations et avait pour objectif de produire une réflexion
sur le développement et la coopération internationale. Il rassemble aujour-
d’hui 50 associations de solidarité internationale (ASI) françaises qui parta-
gent une même conception du développement humain, solidaire et du-
rable passant par le renforcement des sociétés civiles, travaillent en parte-
nariat avec un réseau de 1 500 partenaires, dans les pays du Sud et de
l’Europe de l’Est, engagés dans le développement de leur communauté et
mettent en œuvre des actions d’éducation au développement en France et
promeuvent des campagnes citoyennes. Le CRID soutient de nombreux
évènements autour de l’éducation au développement : universités d’été,
forums sociaux européens et la semaine de solidarité internationale.
Site web : www.crid.asso.fr

Centre de recherche et d’information pour le 
développement (CRID)

Etudiants et développement est un réseau d’association étudiantes et de
solidarité internationale. Etudiants et développement a pour objectif de
soutenir les jeunes porteurs de projets éducatifs solidaires et de sensibilis-
er le milieu étudiant aux actions de solidarité Nord/Sud.
Site web : www.etudiantsetdeveloppement.org

Etudiants et développement
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Federations et Fondations

La Fédération  française des maisons de jeunes et de la culture constitue
un élément essentiel de la vie sociale et culturelle d’un territoire de vie : pays,
agglomération, ville, communauté de communes, commune, village, quartier.

Ouverte à tous, elle offre à la population qui l’entoure la possibilité de pren-
dre conscience de leurs aptitudes, de développer leur personnalité, de se
préparer à devenir les citoyens actifs et responsables d’une démocratie
vivante.
Site web : www.ffmjc.org

Fédération française des maisons de jeunes et de la culture

La Fédération  des peuples solidaires est une association de solidarité in-
ternationale (ASI) fondée en 1983 et fédère des adhérents individuels et
des groupes locaux qui souhaitent agir pour un “développement solidaire
de tous les peuples”. Elle regroupe 80 associations locales, 300 adhérents
individuels et 7 500 personnes participent aux campagnes de son Réseau
Solidarité. Son action s’articule autour de trois axes : encourager les parte-
nariats avec les communautés du Sud, militer pour les droits économiques
sociaux et culturels et promouvoir l’éducation à la citoyenneté mondiale.
Site web : www.peuples-solidaires.org

Fédération des peuples solidaires

Le projet de société Léo Lagrange a été fondé en 1959 et vise à bâtir une so-
ciété de progrès, organisée autour de la démocratie participative, l’égalité,
la liberté, la justice sociale et la laïcité. Le projet éducatif de la Fédération,
véritable colonne vertébrale de toutes ses actions, s'inscrit dans cette vo-
lonté. Il s'agit de donner aux hommes les moyens de construire eux-
mêmes leur avenir, d'accéder à la connaissance, à la conscience et à l'action
citoyenne.
Site web : www.leolagrange-fnll.org

Fondation Léo Lagrange solidarité internationale

Ritimo est un réseau d'information spécialisé sur la solidarité internatio-
nale et le développement. En France, dans plus de 70 lieux ouverts au public,
vous trouverez de la documentation, des informations, des animations et
des pistes pour agir. Ritimo propose une information de base sur les grands
thèmes de la solidarité internationale et de l'actualité Nord Sud, notam-
ment : une collection de fiches thématiques, une base de données et une
bibliothèque internationale on-line sur l’éducation au développement.
Site web : www.ritimo.org

Ritimo



11

Solidarité laïque a été reconnue d’utilité publique en août 2003 et est com-
posée d’associations, de coopératives, de mutuelles et de syndicats, appuie
ses actions sur les valeurs universelles de la laïcité. Ses programmes en
France et dans le monde permettent l'accès aux droits fondamentaux. Sa
conception de la solidarité basée sur la responsabilité, l’échange, le respect
réciproque permet aux hommes de vivre mieux ensemble.
Site web : www.solidarite-laique.asso.fr

Solidarité laïque


